
ECOLE  MATERNELLE  LOUIS PERGAUD 
  

  

PROCES-VERBAL DU CONSEIL D’ECOLE 

DU MARDI 10 NOVEMBRE A 18 HEURES 

 

  

Présents :  Le conseil municipal : 

                   Mme Mary 

                Le comité des  parents : 

  Mme Capitaine, Mme Daubord , Mr Humbert, Mme Legrand, Mme Mendès, Mme Lequellec, Mme Marcel,  

                Le conseil des  maîtres : 

   Mme Aragou, Melle Hébert, Mme Laguës, Mme Malvoisin ,  Mme Rouillé, Mme Vermeire               

               

Excusés        
              Mr Frard (Maire de Vernouillet)    

              Mr Cortès (Inspecteur de l'Education Nationale de Dreux 1)  

Mmes Ziat et Lelièvre (parents d’élèves) 

                            

Secrétaires de séance: Mesdames Aragou et Malvoisin 
 

  

 RELEVE DE CONCLUSIONS 

  

  

EFFECTIFS 

  

Petite section :       47 

Moyenne section : 56 

Grande section :    40        Total: 143         10 élèves de plus que l'année dernière 

  

Répartitions : 

  

 MS-GS  classe1         Mme Aragou 28 (11GS +17 MS)  

 GS         classe 2        Mme Malvoisin 29GS   

Melle Hébert travaille le jeudi et le vendredi   dans ces deux classes 

 PS-MS  classe 3         Mme Laguës: 29 PS 

 PS          classe4         Mme Rouillé: 28 (9MS+19PS) 

 MS        classe 5         Mme Vermeire: 29 MS 

  

  

L'équipe pédagogique de l'école a changé avec trois nouvelles enseignantes et deux nouvelles ATSEM. A 

présent, tout va bien! Et chacun a pris à cœur ses nouvelles fonctions. 

  

 LECTURE DU NOUVEAU REGLEMENT 

 

Ce règlement doit être relu tous les ans et si besoin  réajusté par le conseil d'école. 

Le règlement est relu et n’est pas modifié. 

  

Ce règlement sera approuvé par Monsieur l'Inspecteur de l'Education Nationale et distribué aux familles qui 

devront le lire et le signer.  

  

  

ACTIONS EDUCATIVES 

  

 Sécurité: un premier exercice s'est déroulé  le 21 septembre 2009 ; l’alarme n’a pas fonctionné dans 

le pré-fabriqué. Deux autres exercices seront faits au cours du deuxième et du dernier trimestre.                   

 Musée: trois classes participeront à une animation en novembre.     



                      

 Visite de la Médiathèque pour  trois classes, les petits participeront au deuxième trimestre.  

 Bibliothèque de Vernouillet pour toutes les classes au cours du trimestre.  

 La classe des grands a participé à la réalisation d'une affiche pour les droits de l'enfant,et le vendredi 

20 novembre tous les élèves participeront à un lâcher de ballon da ns la cour de l’école. 

 Quatre personnes bénévoles animent  (en accord avec l'inspection) des séances dans notre 

bibliothèque; elles aident les enfants à choisir un livre et lisent une histoire (mardi et jeudi matin). 

 Le photographe scolaire passera le lundi 16 novembre. 

 Une vente de fleurs organisée par « Initiatives » a été faite avant les vacances. 

Ces ventes en plus de la coopérative aident à finaliser nos projets. 

 D'autres ventes (cartes de vœux...) seront réalisées pour financer une partie du spectacle de noël et 

des jouets de Noël. 

 Un spectacle de marionnettes « Nez rouge, le petit renne de Noël »sera présenté aux enfants pour 

Noël le mardi 24 novembre par la compagnie « Pois de senteur ». Parents et la coopérative scolaire 

financeront ce spectacle. 

 Le goûter de Noël aura lieu probablement le jeudi 17 décembre. 

 Soutien scolaire; il a débuté le  5 octobre et se déroule le lundi et le jeudi de 16h30 à 17h30.  

 Pour la première période, il se terminera le jeudi 19 novembre. 17 élèves sont pris en charge par les 

enseignants. 

Projet pour le deuxième et le troisième trimestre : 

 « Musique à l’école » interviendra pour donner une initiation musicale aux classes des MS/GS  et de 

GS pendant le troisième trimestre. Cette intervention est financée par la Municipalité.  

 Nous travaillerons sur un nouveau projet d'école qui vous sera présenté lors du dernier conseil 

d'école de l’année scolaire. Le conseil d’école devra approuver ou non ce projet en accord avec 

l'inspecteur départemental. 

  

BUDGETS 

Budget de la coopérative centrale 

Compte =   2880€ au 31/08 /09 mais la facture des cars n'a pas été réglée. 

Nous demandons aux parents une coopérative de 13€ (aucun changement de prix) qui nous permet 

l'affiliation à  l'OCCE (1€40 par élève), des participations à des spectacles, sorties, goûters et du matériel 

pour des activités. 

Budget de la Mairie  

Dotation de 31€ par élève par la Municipalité 

Investissements Mairie 2009/2010 1000€ pour le mobilier et 800€ pour la commande pédagogique 

 demande de meubles (un nouveau meuble dans chaque classe) 

 matériel pédagogique et nouveaux vélos 

 tables et chaises pour la cinquième classe 

 tableau pour la classe 4 et échange avec celui de la classe 5 

 

TRAVAUX 

Nous remercions la Municipalité pour les travaux de l'école: 

 cette année le préau a été refait. Il ne reste plus que la réserve. 

 Une nouvelle marelle a été dessinée dans la cour 

 Des anti-pinces doigts ont été installés sur les portes. 

Demandes 

 eau chaude pour le pré-fabriqué 

 panneaux d'affichage 

 fermeture des fenêtres à revoir - sécurité des enfants 

 sécuriser les portes de la cave et fermer pour l’hiver les vasistas 

 alarme  

 porte-savons 

 bloc-portes 

 l’autorisation pour installer des ordinateurs dans les classes 

 une plaque au plafond du couloir est à changer 



 paillassons pour toutes les classes. 

  

QUESTIONS DIVERSES 

 quelques problèmes avec les commandes beaucoup de retard (Abonnement, papier, cartouche d'encre 

demandés début juillet). 

 Nous avons été interpelées par un message concernant le chauffage (même si nous avons eu des 

pannes de chauffage au premier froid, nous restons correctes) ! 

Questionnement des parents : 

Pour le chauffage : comment se fait-il qu’il n(ait pas été contrôlé avant sa mise en route ? 

Pour l’hygiène : comment se fait-il que les porte-savons demandés depuis plusieurs années ne sont pas 

inscrits au budget de la mairie surtout avec la menace de la grippe A ? Même chose pour les paillassons. 

Pour l’alarme : renouvellement de la demande afin de sécuriser l’école et de pouvoir y installer des 

ordinateurs. 

 

Mme Mary nous informe que le calcul des enfants qui mangent à la cantine se fera bientôt à la semaine. 

Nous redoutons ce genre de pointage qui nous imposerait plus de temps le  matin. Les familles ne doivent 

pas oublier de faire calculer leur quotient pour régler la cantine. 

 

Fin de la séance à 19h30. 

  

 


